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Gt~ambrt bt~ litpré~entant~. 

SÉANCE ou 2 DfoEDIBRE 1B41. 

RAPPORT fait pm· .M. Osv, a1r, nom. de la section. centrale, eur le prqjet de 
lot présenté par M. te ministre des /inanaes) ouoran» a,11, qouoernement un 
crédit de fr. 8~810,363-06, desti'nrf ci pourvoir 0/1,r, paiement des intdrdts et 
de l' œmortissement des emprunts belges et des rentes a oliarge de la dette 
puhliqu,e (I ). 

Messmuaa, 

Ce projet de loi a pour but de ré3tdariscr la comptabilité de la dette publi 
que, dans le sens demandé l'année passée, eu considérant les intérêts et l'amor 
tissement de la dette publique, comme échéant jour par jour, sans distinction 
des époques d'exigibilité; aussi, toutes vos sections l'ont admis, et il n'y a (JUe 
la première section qui a fait observer que ce crédit devrait être imputé 
sur 1841 au lieu de 1842, comme nous le propose .M. le ministre. 

La réponse du 3ouverncment ayant été favorable dans ce sens et n'y ayant 
trouvé aucune objection , la section centrale m'a chargé de vous proposer 
l'adoption de cette loi de crédit, en l'imputant. sur l'exercice de 1841; de cette 
manière, nous connaîtrons exactement un an plus tôt la situation (lu trésor, et le 
budget de la dette publique de 1842 ne fera que la suite de cette régularisa 
tion. 

Le rapporteur} 
llAROl'f OSY. 

Le président; 
FALLON (lsrnoni:). 

(1) La section centrale était composée de MM, F.uLoN", p1·ésident, Coms, Ds Sur, DAVID, 
Ammus, Ds Foin et ÛsY, rapporteur. 


